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COUR PROVINCIALE
CABINET DU .JUGE

Montréal, le 17 juin 1970

I-f. ·le Professeur PC!ul-André Cr épeeu,
Président de l'Office de revision du Code. civil,
360, ..:t;ue 1-1cGill, chélrnbre 402',
Montreal •.

Cher ami,

Je donne suite b ma lettre du 8 jui~.

Vos Commissaires ont fait du trbs beau
travail qui mérite félicitations •.

Au sujet de l'art. 48 du projet,

3e par. (p. 67, 68}:ne.suffirait-il pas de remplacer
les expressions "foire, marché ou vente publique,
commerçant trafiquant en semblables matil3res", par
vente commerciale? ..

b)4e par. (p. 70)= ne faudrait-il pF.S prévoir alors des
amendemec,ts au code de la rp':lf;e, S.R.Q. 1964, ch. 231
art. 23, v. mon Droit civ~l, Ed. 1969, t. 2, p~ 197).

Au sujet de l'art. 50 du projet (p. 73, 74);
ne serait-il pES opportun, sinon,sage, de consu1te~ les
notaires, du moins certains notaires, p~rce qu'tnteressés
h ~ette ma ti~re? . .
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Philippe Ferland t J.C.P.•
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